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A compter de la session 2009, un candidat qui a obtenu l’étalement sur plusieurs sessions du 
passage des épreuves de l’examen peut par anticipation de la décision finale du jury se présenter 
(dès la présente session) à une ou deux épreuves de contrôle correspondant aux disciplines des 
épreuves du premier groupe qu’il a présentées. 
 
A l’issue du passage de la totalité des épreuves et si la décision finale du jury  l’autorisé à se 
présenter au second groupe d’épreuves, le candidat fait le choix définitif des épreuves du second 
groupe. 
 
Si son choix porte sur les disciplines pour lesquelles il a subi par anticipation la ou les épreuves de 
contrôle, les résultats qu’il a obtenus sont immédiatement pris en compte par le jury. 
 
Si son choix porte sur une ou deux épreuves de la série d’épreuves du premier groupe qu’il a passées 
lors de la session en cours, il renonce définitivement aux résultats de la ou des deux épreuves de 
contrôle présentées par anticipation. 
 
Les résultats obtenus aux épreuves correspondant aux disciplines de son nouveau choix sont alors 
pris en compte par le jury. 
 
Le candidat n’est pas autorisé à choisir deux fois une épreuve de contrôle dans la même discipline 
(une même discipline ne peut être évaluée qu’une fois. 
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